
 
 

PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2016 

 
L’An Deux Mil Seize et le 11 Avril, le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par la Loi dans le lieu 
habituel de ses réunions, sous la présidence de Monsieur André BERNOS, Maire. 
 
 Présents : André BERNOS - Anne-Marie BARRERE – Yves MOITY - Sylvie ANQUETIN-  Pierre CANDALOT DIT SECALOT - 

André ETCHEGOIN -  Annie ETCHEGOYHEN - Bernard HALTY - Patou LENDRES - Martine SEMPIETRO   

Absents excusés : Maurice MARTINEZ (procuration à André BERNOS) - Frédéric PALACIO - Alain PIERRINE (procuration à 

Patou LENDRES) - Béatrice ZAGO. 

Absente : Carole IRLIK. 
Secrétaire de séance : Sylvie ANQUETIN.    
  

ORDRE DU JOUR 

 
1- 2016-14 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 AGNOS 

2- 2016-15 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 LOTISSEMENT COMMUNAL 

3- 2016-16 TAXES D’IMPOSITION 2016 

4- 2016-17 TAXES D’IMPOSITION 2016 (Annule et remplace la délibération 2016-16  visée en Sous-

Préfecture le 20/04/2016) 

5- 2016-18 P.L.R.-ENTRETIEN 

6- 2016-19 MIELLE-TRAVAUX D’ENLEVEMENT DE SOUCHES 

7- 2016-20 REHABILITATION DE LA ZONE ARTISANALE 

8- 2016-21 TARIF DE LOCATION DE LA SALLE ET DU FOYER 

Informations communales 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------- 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-23 et R 2121-9, le procès verbal de la 
séance du Conseil Municipal  du 21 Mars 2016, transmis à l’ensemble des membres, n’a fait l’objet d’aucune remarque :  
Aucune objection n’étant soulevée le Procès-verbal est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées et il est 
ainsi procédé à sa signature. 

 

1- 2016-14 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 AGNOS 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur BERNOS André Maire de la Commune, 
Vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2016 : 
Investissement 
Dépenses :     68 000,00 € 
Recettes :    100 886,00 € 
Fonctionnement 
Dépenses :   626 136,00 € 
Recettes :   626 136,00 € 

Vote à l’unanimité. 

 
2- 2016-15 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 LOTISSEMENT COMMUNAL 

Le Conseil Municipal réuni sous la présence de Monsieur Le Maire de la Commune André BERNOS,  
Vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2016 du Lotissement Bioclimatique : 
Investissement 
Dépenses :   397 697,58 € 
Recettes :    397 697,58 € 
Fonctionnement 
Dépenses :   568 101,62 € 
Recettes :   568 101,62 € 

Vote à l’unanimité. 
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3- 2016-16 TAXES D’IMPOSITION 2016 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire pour l’équilibre budgétaire de 
2015 de percevoir le produit fiscal pour un montant de 181 708 €. 
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibérer, 
Le Conseil Municipal 
DECIDE que le produit fiscal pour l’année 2016 sera de 181 708 € 
FIXE  les taux d’imposition de la commune 

 

Bases d’imposition prévisionnelles 2016 Taux votés Produit correspondant 

Taxe d’habitation                                          1 318 000 7,25 % 87 508 € 

Taxe foncière foncières bâtie                          713 000 11,00% 71 346 € 

Taxe foncière non-bâtie                                     22 200 34,79%   7 723 € 

 

Vote à l’unanimité. 
 

 
4- 2016-17 TAXES D’IMPOSITION 2016 (Annule et remplace la délibération 2016-16  visée en Sous-

Préfecture le 20/04/2016) 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire pour l’équilibre budgétaire de 
2015 de percevoir le produit fiscal pour un montant de 181 708 €. 
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibérer, 
Le Conseil Municipal 
DECIDE que le produit fiscal pour l’année 2016 sera de 181 708 € 
FIXE  les taux d’imposition de la commune 

 

Bases d’imposition prévisionnelles 2016 Taux votés Produit correspondant 

Taxe d’habitation                                          1 318 000 7,25 % 95 555 € 

Taxe foncière foncières bâtie                          713 000 11,00% 78 430 € 

Taxe foncière non-bâtie                                     22 200 34,79%   7 723 € 

 

Vote à l’unanimité. 

 
5- 2016-18 P.L.R.-ENTRETIEN 

Monsieur Le Maire donne lecture du rapport n°160407-31-SET de la C.C.P.O. au Conseil Municipal. 
L’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 
DEMANDE en urgence l’inscription de la rénovation des deux parcelles sur le tronçon Salle 
Polyvalente-Forêt des Ecoles et la mise en place de passage busé. En effet, ces travaux ont déjà fait 
l’objet d’une demande. 
CHARGE Monsieur Le Maire de mener à bien ce dossier. 

    Vote à l’unanimité. 

 
6- 2016-19 MIELLE-TRAVAUX D’ENLEVEMENT DE SOUCHES 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’enlever des souches le long de 
la Mielle. 
Pour cela, il faut faire appel au Syndicat Mixte des Gaves d’OLORON, ASPE et OSSAU. 
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 



DEMANDE au Syndicat Mixte des Gaves d’OLORON, ASPE et OSSAU une étude pour enlever les 
souches le long de la Mielle. 
CHARGE Monsieur Le Maire de mener à bien ce dossier. 

Vote à l’unanimité. 
 

7- 2016-20 REHABILITATION DE LA ZONE ARTISANALE 

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de réhabiliter la voirie de la Zone 
Artisanale « Les Pyrénées » à AGNOS dont la gestion incombe à la C.C.P.O.. 
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 
DEMANDE à la C.C.P.O. d’inscrire la réhabilitation de la voirie de la Zone Artisanale « Les Pyrénées » à 
AGNOS. 
CHARGE Monsieur Le Maire de mener à bien ce dossier. 

Vote à l’unanimité. 

 
8- 2016-21 TARIF DE LOCATION DE LA SALLE ET DU FOYER  

Après exposition des demandes de location de la salle polyvalente, il convient de changer les tarifs de 
location. 
Ouï l’exposé du maire et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal 
FIXE le tarif de location de la salle polyvalente  et du foyer à 40 € pour le week-end. 
FIXE le tarif de location de la salle polyvalente et du foyer à 80 € pour un week-end prolongé par un 
jour férié.  
AUTORISE  Monsieur Le Maire à signer les actes administratifs et financiers. 

 Vote à l’unanimité. 

 

Fin du Conseil Municipal 22 h 04 

 
La secrétaire de séance : 
S. ANQUETIN 

 
 
 

 
 
Arrêté le présent Procès Verbal du Conseil Municipal du 11 Avril 2016 à 8 délibérations.  
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